
Activité 6.2 

 
Diapositive 1 
Selon vous, quels types de données et de preuves seraient les plus convaincants 

pour eux?                                                                                                         

Tapez votre texte ici 

Soumettre 

 

 
Diapositive 2 
Votre réponse dépendra de la violation des droits de l'homme à laquelle vous avez 

pensé et de la personne que vous avez imaginée. Certaines personnes sont 

particulièrement influencées par les histoires personnelles, tandis que d'autres sont 

plus convaincues par les statistiques et les faits généralisés. 
 

De nombreuses personnes trouvent particulièrement convaincant d'entendre d'abord 

une histoire personnelle, suivie de statistiques montrant qu'il s'agit d'un problème 

courant. 

Vous avez maintenant terminé l’activité 6.2. 

 
 


